
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article  G, Partie III de la Constitution

Déposée par M. Jacques FLOCH, Membre suppléant
___________________________________________________________________________

Article G. : Adoption, ratification et entrée en vigueur du Traité constitutionnel

Modifier le paragraphe 1 de l’article comme suit :

1. Le traité constitutionnel sera ratifié par Les Hautes Parties Contractantes les Peuples
d’Europe par la voie d’un référendum qui sera organisé le même jour dans chacun des Etats
membres, conformément aux règles constitutionnelles respectives des Hautes Parties
Contractantes. Les instruments de ratification seront déposés auprès du gouvernement de la
République italienne.

Explication éventuelle :
L’importance du traité constitutionnel et l’esprit du projet d’article 1 du traité qui dispose
que : « Inspirée par la volonté des Peuples et des Etats d’Europe de bâtir leur avenir en
commun, cette Constitution vise à établir une Union... », justifie de recourir à l’expression
directe de la souveraineté nationale par les Peuples d’Europe.
Il ne s’agit pas de faire un référendum européen dans la mesure où le décompte des voix se
fera au niveau national et non européen.


